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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 11 novembre 
2018 enregistrée à son secrétariat le 16 novembre 2018 sous le 
numéro 2530/408/REC-18, par laquelle messieurs Arthur A. 
BALLE, Sadikou Ayo ALAO, Victor ADIGBLI, Francis DAKO, 
Barnabé G. GBAGO, Claude-Olivier HOUNYEME, Hermann Yves 
YENONFAN, Renaud AGBODJO, Roméo GODONOU, Ayodélé 
AHOUNOU, Avocats inscrits au Barreau de Cotonou, ayant tous 
élu domicile au C/N° 42-43, Tokpa Xoxo, Rue 106, Roi DAKO 
DONOU (Cinéma VOG-HOMEL), Cotonou, 01 BP 1199, forment 
un recours en inconstitutionnalité de la loi n° 2018-13 modifiant 
et complétant la loi n°2001-31 du 27 août 2002 portant 
organisation judiciaire en République du Bénin et création de la 
Cour de répression des infractions économiques et du terrorisme, 
en ses articles 5, 12 et 19 ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï messieurs Rigobert A. AZON et Joseph 

DJOGBENOU en leur rapport et Maître Ibrahim David 

SALAMI, conseil du Président de la République en ses 

observations à l'audience plénière du 31 janvier 2019; 
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